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Défini�ons 
Nouvelle disposi�on (n’existait pas) « Interac�on 

avec le 
pa�ent » 

s’entend d’une rencontre avec un 
pa�ent qui comprend une évalua�on ou 
un diagnos�c, le traitement ou le suivi 
d’un pa�ent ou de l’état d’un pa�ent, 
conformément aux normes d’exercice 
de la profession; 
 

Clarifier davantage les ac�vités de soins directs 
aux pa�ents, en par�culier pour les inscrits de la 
catégorie générale dont l'exercice de la 
profession inclut la supervision d'étudiants ou 
d'autres D.N. 

Validité  
Exigences minimales 
Un inscrit qui dé�ent un cer�ficat d'inscrip�on de 
catégorie générale est tenu d'exercer la profession 
pendant au moins 750 heures au cours de chaque 
période de trois ans pour maintenir sa validité, 
conformément à l'ar�cle 6(1) du règlement 
d’inscrip�on. 
 
Aux fins de l'administra�on de ce programme, 
l'année de validité s'étend du 1er janvier au 
31 décembre de chaque année.  
 
L'année 1 du cycle de trois ans commence le 
1er janvier de l'année d'inscrip�on au cours de 
laquelle le l’inscrit est devenu inscrit. 
 

Un inscrit qui dé�ent un cer�ficat d'inscrip�on de 
catégorie générale est tenu d'exercer la profession 
pendant au moins 750 heures au cours de chaque 
période de trois ans afin de maintenir sa validité, 
conformément à l'ar�cle 6(1) du règlement 
d’inscrip�on.  
 
Aux fins de l'administra�on de ce programme, l'année 
de validité s'étend du 1er janvier au 31 décembre de 
chaque année.  
 
L'année 1 du cycle de trois ans commence le 1er janvier 
de l'année d'inscrip�on au cours de laquelle le l’inscrit 
est devenu inscrit.  

Modifica�on de la formula�on pour mieux 
refléter le paragraphe 6(1) du règlement 
d'inscrip�on concernant le cycle con�nu de trois 
ans. 
 
La sec�on re�rée concernant les inscrits qui ne 
respectent pas les heures de validité figure 
désormais dans la nouvelle sec�on in�tulée 
« Heures de validité non respectées »                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

Vérifica�on de la validité (anciennement « année de déclara�on ») 
 

Vérifica�on de 
la validité 

 

Sauf dans le cas d'un nouvel 
inscrit de la catégorie générale qui 
n'a pas achevé son cycle ini�al de 
trois ans, la validité est vérifiée 
tous les ans pour chaque période 
de trois ans précédente. 
 
Les inscrits qui sont inscrits dans 

Vérifica�on 
de la validité 

Sauf dans le cas d'un nouvel inscrit de 
la catégorie générale qui n'a pas achevé 
son cycle ini�al de trois ans, la validité 
est vérifiée tous les ans pour chaque 
période de trois ans précédente. 

 
Les inscrits qui sont inscrits dans la 
catégorie inac�ve ou qui deviennent 

Modifica�on de la formula�on pour plus de 
clarté et pour mieux refléter le paragraphe 6(1) 
du règlement d'enregistrement concernant 
l'exemp�on des nouveaux inscrits en ce qui 
concerne la vérifica�on des heures de validité 
jusqu'à ce qu'ils aient terminé leur cycle ini�al 
de trois ans. 
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la catégorie inac�ve ou qui 
deviennent inac�fs (p. ex., en 
raison d'une suspension), seront 
assuje�s à une vérifica�on de 
leurs heures de pra�que pour 
l'année où ils reviennent à la 
catégorie générale, ainsi que de 
leurs heures d’exercice pour les 
deux années précédant leur 
période d'inac�vité. 

 

inac�fs (p. ex., en raison d'une 
suspension), seront assuje�s à une 
vérifica�on de leurs heures de pra�que 
pour l'année où ils reviennent à la 
catégorie générale, ainsi que de leurs 
heures d’exercice pour les deux années 
précédant leur période d'inac�vité. 

Modifica�on de la formula�on afin de garan�r 
la validité con�nue en ce qui concerne l'exercice 
de la profession et d'éviter que les changements 
de catégorie ne soient u�lisés comme moyen de 
contourner les vérifica�ons des heures de 
validité. 

Exercice de la profession - cer�ficat de catégorie générale 
Les �tulaires d'un cer�ficat d’inscrip�on de 
catégorie générale sans modalité, condi�on ou 
restric�on non clinique doivent exercer ac�vement 
la profession en qualité de pra�cien clinique 
 
Pour être considérées comme sa�sfaisant aux 
exigences de validité, les heures de validité doivent 
comprendre un minimum de 750 heures de soins 
directs aux pa�ents au cours de chaque période de 
trois ans, acquises par au moyen de l'une des 
ac�vités suivantes : 
- Les interac�ons avec les pa�ents et toute ac�vité 
administra�ve (p. ex., la factura�on ou la tenue de 
dossiers) ou toute recherche spécifique à un 
pa�ent menée dans le cadre de ces ac�vités. 
- Supervision d'interac�ons avec les pa�ents.  

 
 
 

Les �tulaires d'un cer�ficat d’inscrip�on de catégorie 
générale sans modalité, condi�on ou restric�on non 
clinique doivent exercer ac�vement la profession en 
qualité de pra�cien clinique, dans le cadre du champ 
d’exercice de la profession. 
 
Pour être considérées comme sa�sfaisant aux 
exigences de validité, les heures de validité doivent 
comprendre un minimum de 750 heures de soins 
directs aux pa�ents au cours de chaque période de 
trois ans, acquises par au moyen de l'une des ac�vités 
suivantes : 
• Les interac�ons avec les pa�ents et toute ac�vité 

administra�ve (p. ex., la factura�on ou la tenue de 
dossiers) ou toute recherche spécifique à un pa�ent 
menée dans le cadre de ces ac�vités.   

•   Supervision d’interac�ons avec les pa�ents. 

Modifica�on de la formula�on afin d'établir des 
exigences minimales en ma�ère d'heures de 
soins directs aux pa�ents pour chaque période 
de trois ans et de clarifier les ac�vités dans le 
cadre desquelles les heures de soins directs aux 
pa�ents peuvent être accumulées. 

Période de transi�on pour les exigences minimales en ma�ère d'heures pour les soins directs aux pa�ents  
(nouvelle disposi�on — n’existait pas) À compter du 1er avril 2027, les vérifica�ons de la 

validité des heures d'exercice et des ac�vités déclarées 
par les inscrits de la catégorie générale comprendront 
une évalua�on visant à déterminer si l’inscrit a 
accumulé le nombre minimal requis d'heures de soins 

Cete disposi�on d'intégra�on fixe la date à 
laquelle les inscrits de la catégorie générale 
seront assuje�s à une vérifica�on portant sur 
un nombre d’heures précis de soins directs aux 
pa�ents.  
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directs aux pa�ents, comme énoncé dans la présente 
poli�que. 
 
Les vérifica�ons de la validité des heures et des 
ac�vités réalisées avant le 1er avril 2027 exigeront que 
l'exercice de la profession d'un inscrit comprenne des 
heures de soins directs aux pa�ents, mais n'imposeront 
pas un nombre précis d'heures. 

 

 
 
 
 

Preuve de la validité 
Le directeur général peut demander à un inscrit de 
fournir des preuves à l'appui de sa déclara�on 
d'heures de validité. 
Les preuves appropriées dépendent de la nature de 
l’exercice de l’inscrit, mais peuvent comprendre les 
éléments suivants : 
 

a) Pour un inscrit détenant un cer�ficat 
d’inscrip�on de catégorie générale : 

- Carnet ou calendrier des rendez-vous. 
- Letre d'emploi, indiquant la date d'embauche et 
le nombre d'heures travaillées par semaine ou par 
mois. 
- Confirma�on des services fournis, comme des 
factures ou des letres de pa�ents ayant reçu de 
services directs. 
- Dossier du pa�ent ou notes de cas. 
 

Le directeur général peut demander à un inscrit de 
fournir des preuves à l'appui de sa déclara�on d'heures 
de validité. 
Les preuves appropriées dépendent de la nature de 
l’exercice de l’inscrit, mais peuvent comprendre les 
éléments suivants : 
 

a) Pour un inscrit détenant un cer�ficat 
d’inscrip�on de catégorie générale : 

- Carnet ou calendrier des rendez-vous. 
- Letre d'emploi, indiquant la date d'embauche et le 
nombre d'heures travaillées par semaine ou par mois. 
- Confirma�on des services fournis, comme des 
factures ou des letres de pa�ents ayant reçu de 
services directs. 
- Dossier du pa�ent ou notes de cas. 
 
 
 

 

Modifica�ons de la formula�on pour plus de 
clarté et retrait des preuves jugées insuffisantes 
pour jus�fier le temps de d’exercice clinique et 
de soins directs aux pa�ents.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exigences de validité non sa�sfaites 
Les inscrits qui ne sa�sfont pas aux exigences de 
validité énoncées dans la présente poli�que à la fin 
d'une période de déclara�on de trois ans doivent 
choisir l'une des solu�ons suivantes pour corriger la 
situa�on : 
 

Les inscrits qui ne sa�sfont pas aux exigences de 
validité énoncées dans la présente poli�que à la fin 
d'une période de déclara�on de trois ans doivent 
choisir l'une des solu�ons suivantes pour corriger la 
situa�on :  
 

Modifica�on de la formula�on pour plus de 
clarté et pour tenir compte des exigences en 
ma�ère d'heures de soins directs aux pa�ents. 
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- Réaliser un programme de remise à niveau qui a 
été 
approuvé par le comité d'inscrip�on. 
- Réaliser le changement de leur catégorie 
d’inscrip�on de la catégorie générale à la catégorie 
inac�ve. 
- S’engager à ne pas exercer la profession, c'est-à-
dire une modalité, condi�on ou restric�on non 
clinique  
Les inscrits qui ne choisissent aucune des solu�ons 
ci-dessus seront renvoyés au comité d'assurance de 
la qualité par le directeur général pour être 
assuje�s, à leurs frais, à une évalua�on par les 
pairs et de l’exercice, comme indiqué à l'annexe 3 
du règlement administra�f. 
 
Conformément à l'ar�cle 6(3), du règlement 
d'inscrip�on, 
les inscrits de la catégorie générale qui ont déclaré 
0 heure d’exercice ou 0 heure de soins directs aux 
pa�ents au cours de leur période de déclara�on de 
trois ans et qui choisissent soit de changer leur 
catégorie d'inscrip�on pour passer à la catégorie 
inac�ve, soit de s'engager à ne pas exercer la 
profession, seront tenus de  
se soumetre à un examen du sous-comité du 
comité d'inscrip�on lorsqu’ils présenteront une 
demande pour revenir à la catégorie d’inscrip�on 
générale, ou lorsqu'ils chercheront à obtenir 
l'échéance des condi�ons de l'engagement, après 
n'avoir pas exercé la profession pendant plus de 
deux ans. 

 

• Réaliser un programme de remise à niveau qui 
a été approuvé par le comité d'inscrip�on. 

• Réaliser un changement de catégorie 
d’inscrip�on de la catégorie générale à la 
catégorie inac�ve. 

• S’engager à ne pas exercer la profession, c'est-
à-dire une modalité, condi�on ou restric�on 
non clinique. 

 
Les inscrits qui ne choisissent aucune des solu�ons ci-
dessus seront renvoyés au comité d'assurance de la 
qualité par le directeur général pour être assuje�s, à 
leurs frais, à une évalua�on par les pairs et de 
l’exercice, comme indiqué à l'annexe 3 du règlement 
administra�f. 
 
Conformément à l'ar�cle 6(3) du règlement 
d’inscrip�on, les inscrits de la catégorie générale qui 
ont déclaré 0 heure d'exercice ou 0 heure de soins 
directs aux pa�ents au cours de leur période de 
déclara�on de trois ans et qui choisissent soit de 
changer leur catégorie d'inscrip�on pour la catégorie 
inac�ve, soit de s'engager à ne pas exercer la 
profession seront tenus de se soumetre à un examen 
du sous-comité du comité d'inscrip�on lorsqu’ils 
présenteront une demande pour revenir à la catégorie 
d’inscrip�on générale, ou lorsqu'ils chercheront à 
obtenir l'échéance des condi�ons de l'engagement, 
après n'avoir pas exercé la profession pendant plus de 
deux ans. 
 

 


